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Le foncier agricole est une ressource rare, indispensable au maintien de l’activité agricole, 
or tout prélèvement est irréversible et détruit bien souvent les terres les plus productives de 
l’agriculture située en plaine (vallée du Rhône, plaine de l’Ain, nord Isère). Rhône-Alpes est 
la première région consommatrice de terres agricoles (18 % en 40 ans !) et ce grignottage 
s’accélère : 5 % de 1988 à 2000, 6 % de 2000 à 2010 alors qu’il n’est « que » de 3 % au niveau 
national. Ce dossier dresse un état des lieux de la situation et met en exergue des expériences 
ou des tentatives de collectivités territoriales ou d’associations pour préserver le foncier agricole. 
Si cette problématique n’est pas spécifique à la bio, la filière biologique se révèle porteuse 
d’initiatives dynamiques et de solutions innovantes.
[ à lire pages 3 à 6 ]

Le 24 novembre 2011, au colloque « Osons 
la bio ! », la FNAB et ses partenaires ont 
présenté leurs « 20 propositions pour 20 % 
de bio en 2020 ». Devant une salle comble 
de paysans, de professionnels et citoyens, 
5 représentants des candidats déclarés 
ou supposés à l’élection présidentielle de 
2012 ont débattu de l’agriculture bio et des 
moyens d’atteindre cet objectif du Grenelle 
de l’environnement dans la prochaine 
mandature. Elaboré par les paysans, 
paysannes, consommateurs et associatifs 
bio, le « Cahier bio » recense 20 mesures 
et orientations pour un développement de 
la bio, cohérent, solidaire et efficace en 
France. Ces propositions faites aux pouvoirs 
publics et futurs candidats à la présidentielle 
portent en elle un plan de développement 
de la bio fondé sur plusieurs axes : des 
politiques publiques pérennes, ambitieuses 
et dans l’intérêt général, une législation 
foncière renouvelée, une structuration de 
filières créatrices d’emploi, une politique 
de la consommation responsable, une 
gouvernance plurielle et enfin une fiscalité 
juste. Le Synabio prépare également des 
propositions complémentaires pour une bio 
de qualité dans l’aval des filières.
 ■ Pour lire le cahier propositionnel : 

www.fnab.org

La société civile s’active ! 
Et vous ?
A l’heure de la campagne présidentielle 2012, les initiatives citoyennes battent 
leur plein (« Osons la bio », « Goûtons un monde meilleur », « Alimentons 
2012 », « J’aime la bio » …). La recherche d’une alimentation de qualité et d’un 
mode de production respectueux de la nature et des hommes sont devenus des 
préoccupations majeures dans nos sociétés. Les français sont de plus en plus 
attentifs au contenu de leur assiette. Une alimentation bio est en mesure de 
répondre à ces attentes, Générations Futures vient de publier les résultats de son 
étude sur une analyse comparée d’aliments conventionnels et bio, les preuves 
sont là : zéro résidus de pesticides retrouvés dans les fruits et légumes bio étudiés 
dans les menus contre trente-sept dans le conventionnel et dix-sept résidus de 
pesticides suspectés d’être cancérigènes ou perturbateurs endocriniens dans 
les produits non bio étudiés*. Les consommateurs ont les cartes en main pour 
choisir leur alimentation !
Parmi les initiatives citoyennes citées plus haut, la campagne « Osons la bio ! » 
présente un cahier propositionnel au futur Président de la République : 
20 propositions pour 20 % de bio en 2020. La mesure concernant le  foncier 
agricole a retenu notre attention : « Faire sauter les verrous de la contrainte foncière 
pour permettre la pleine expression de l’agriculture biologique sur tout le territoire ». 
Rhône-Alpes est concernée à juste titre  par le sujet en se positionnant comme 
première région consommatrice de terres agricoles  (6 % de 2000 à 2010 contre 
3 % au niveau national). C’est la raison pour laquelle nous avons choisi de 
mettre en lumière cette thématique dans le dossier de ce trimestre. L’AB recèle 
d’initiatives et d’innovations pour préserver la ressource foncière et gérer au 
mieux l’occupation de nos territoires, nous vous proposons de le découvrir à 
travers l’expérience de plusieurs acteurs en Rhône-Alpes. 
En vous adressant nos meilleurs vœux pour cette année 2012 qui s’annonce 
déterminante pour l’avenir de l’agriculture !

*www.menustoxiques.fr/pdf/doc_menubio_151211.pdf

EDITORIAL

LE FONCIER AGRICOLEDOSSIER

Françoise Reiller, présidente de Corabio, 
Maria Pelletier, présidente de Bioconvergence

Ce numéro comporte une brochure présentant l’édition 2012 des chiffres de l’agriculture biologique en Rhône-Alpes.
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EN BREF l’actualité de l’agriculture biologique

L’agriculture biologique fait l’objet de cahiers des charges précis par production, qui évoluent 
pour mieux adapter les pratiques. A titre d’exemple, voici quelques actualités récentes : depuis 
le 1er janvier 2012, la castration des porcelets, avant l’âge de 7 jours, doit obligatoirement 
être accompagnée d’une analgésie ou d’une anesthésie réalisée avec les produits spécifiques. 
La dérogation permettant d’utiliser des poulettes non bio jusqu’à l’âge de 18 semaines devait 
prendre fin au 1er janvier, finalement elle devrait être prolongée jusqu’à fin 2014. De la même 
manière, la dérogation permettant d’inclure 5% d’aliments conventionnels dans l’alimentation 
des monogastriques devait prendre fin au 1er janvier, la Commission devrait prolonger cette 
dérogation avec une disparition progressive des aliments conventionnels (3 %, puis 1% puis 
0 %). Enfin, rappelons que l’utilisation de la mention « vin issu de raisins de l’agriculture 
biologique » n’est autorisée que jusqu’en juillet 2012, la Commission espère obtenir le vote 
du cahier des charges sur la vinification bio au 1er semestre 2012 afin d’éviter de sérieuses 
difficultés aux viticulteurs bio. En 2012 ou 2013, devra également être revue la liste des 
additifs autorisés en bio.

La région Rhône-Alpes compte, d’après le 
recensement général agricole 2010 qui vient 
de paraître, 39 000 exploitations agricoles 
pour 74 000 actifs permanents et une surface 
moyenne de 37 hectares. Diversité, signes de 
qualité, agriculture biologique et circuits courts 
restent les atouts majeurs de l’agriculture 
régionale avec respectivement 10 productions 
principales, une ferme sur trois produisant sous 
signe de qualité, 5,2 % de la SAU et 6,4 % des 
fermes en bio et une ferme sur trois valorisant 
en circuits courts. Lors de ce recensement, ce 
sont 2 000 fermes qui ont déclaré s’interroger 
sur une conversion à l’agriculture biologique 
dans les 5 ans, alors que rappelons-le, ce sont 
aujourd’hui 2 500 fermes qui sont certifiées AB !  

Chez les agriculteurs, 12 % des maladies liées au travail sont des tumeurs, selon une étude 
réalisée par le réseau national de vigilance et de prévention des pathologies professionnelles 
(RNV3P) de l’Anses, publiée le 7 octobre 2011. Pour comparaison, les tumeurs ne représentent 
que 7,6 % des maladies liées au travail, tous secteurs confondus. Parmi les tumeurs liées au 
métier d’agriculteur, deux tiers seraient corrélées à l’usage des pesticides. 
Une autre enquête, baptisée Agrican et présentée en septembre 2011 par la Mutualité sociale 
agricole, fait également état, mais moins catégoriquement, de risques liés aux pesticides. Plus 
de 40 cas d’agriculteurs ou de salariés agricoles ont obtenu la reconnaissance en maladie 
profesionnelle du fait d’une exposition aux pesticides : parkinson, lymphome, leucémie, 
myélome…autant de pathologies qui peuvent être en lien avec une exposition aigüe ou chronique 
aux pesticides.  
■ Plus d’info : www.phyto-victimes.fr et phyt’attitude sur www.msa.fr

Pollution de l’eau : pesticides en ligne de mire
Début décembre, l’Agence de l’Eau Rhône-
Méditerranée-Corse a présenté son rapport 
2010 sur l’état des eaux. Avec 51 % des 
masses d’eau en bon état, le bilan global est 
jugé moyen. Les deux principales causes de 
dégradation de la qualité de l’eau sont les 
aménagements physiques (hydroélectricité, 
barrages, digues, etc.) et la pollution par 
les pesticides. Concernant ces derniers, 
l’Agence de l’Eau pointe une contradiction 
nette entre des objectifs politiques clairs 

(Grenelle, Ecophyto) et les résultats d’analyses qui demeurent désespérément 
constants. Atrazine et dérivés, interdits depuis 2003, sont présents dans 60 % 
des points d’analyses des cours d’eau, ce qui permet à l’Agence d’affirmer qu’ils 
sont encore utilisés illégalement. Glyphosate et dérivés sont présents dans 75% 
des points d’analyses des cours d’eau. Plus de la moitié des nappes suivies sont 
contaminées par les pesticides au-delà des normes requises pour le « bon état ». 

La Loi de Modernisation Agricole votée en juillet 2010 a pour objectif d’encourager la 
contractualisation entre producteurs et laiteries. Pour y répondre, la FNAB a travaillé à la rédaction 
de clauses spécifiques bio à porter lors de la négociation des contrats avec les laiteries. De plus, 
dans l’attente du décret européen sur les Organisations de Producteurs (OP), une réflexion sur 
les regroupements d’éleveurs laitiers bio et leurs rôles a été menée. C’est dans ce cadre qu’une 
réunion régionale a eu lieu le 13 décembre dernier. Outre l’idée de création d’une association 
bio Danone Sud Est, la mise en place d’une association inter laiteries a été décidée. L’objectif 
de ce regroupement serait d’assurer un poids et une représentativité des producteurs bio face 
aux laiteries, de les fédérer et de préparer la transition vers des OP.

L’organisation des producteurs de lait bio en Rhône-Alpes

Deux-tiers des tumeurs des agriculteurs seraient liées 
aux pesticides

La bio, une réglementation toujours en évolution

Approvisionnement 
des lycées en produits 
biologiques
Comme chaque année, l’analyse 
de l’approvisionnement en produits 
biologiques des établissements  
« Mon Lycée mange Bio », opération 
soutenue par la Région depuis 6 ans, 
a été effectuée. Pour 2010/2011, si 
les montants et les volumes totaux 
des achats sont restés sensiblement 
identiques, il est intéressant de noter 
que l’approvisionnement en produits bio 
locaux est toujours majoritaire. En effet, 
il représente 3/4 des achats et certains  
acteurs locaux se classent parmi les 
principaux fournisseurs des lycées en 
produits bio. Les achats hors région 
concernent principalement les yaourts 
d’origine française. Les produits laitiers, 
le pain et les fruits sont les produits les 
plus plébiscités dans les restaurants, de 
part leur grande disponibilité et le peu de 
préparation qu’ils nécessitent en cuisine. 

Rhône-Alpes : une agriculture 
diversifiée, de qualité et des 
ventes en circuits courts
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DOSSIER

FONCIER AGRICOLE
Le foncier agricole est une ressource rare, indispensable au maintien de 
l’activité agricole or tout prélèvement est irréversible et détruit bien souvent 
les terres les plus productives de l’agriculture située en plaine (vallée du 
Rhône, plaine de l’Ain, nord Isère). Rhône-Alpes est la première région 
consommatrice de terres agricoles (18 % en 40 ans !) et ce grignotage 
s’accélère : 5 % de 1988 à 2000, 6 % de 2000 à 2010 alors qu’il n’est « que » 
de 3 % au niveau national. Ce dossier dresse un état des lieux de la situation 
et met en exergue des expériences ou des tentatives de collectivités 
territoriales ou d’associations pour préserver le foncier agricole. Si cette 
probl®matique nôest pas sp®ciýque ¨ la bio, la ýli¯re biologique se r®v¯le 
porteuse d’initiatives dynamiques et de solutions innovantes.

En Rhône-Alpes, le territoire se partage entre 34 % de terres agricoles (51 % au niveau 
national), 56% d’espaces naturels et 10% de sols artificialisés. Sans surprise, au regard 
de sa démographie, le Rhône est le département le plus artificialisé, sur 20 % de son 
territoire. Il devance la Loire (12 %), les autres départements approchent la moyenne 
régionale (10 %) à l’exception de la Savoie (5 %).
En Savoie et Haute Savoie, la part des sols cultivés, contrainte par la topographie et 
le climat, plafonne à 6 %, ailleurs, elle représente de 10% en Ardèche à 26 % dans 
l’Ain. Drôme et Ardèche se distinguent par un fort taux de boisement (54 %), les autres 
départements ne dépassent pas la moyenne régionale (41 %).  ■

Seulement le tiers du foncier est 
consacré à l’agriculture

Depuis 1999, l’accueil de la population 
s’opère de moins en moins dans les 
cœurs d’agglomérations, mais plutôt 
dans leur périphérie immédiate. Les 
taux d’espaces artificialisés sont élevés 
dans les secteurs de plaine et de 
vallées, là où se concentre également 
l’essentiel des espaces à vocation 
agricole. Plus les espaces agricoles 
sont vastes, moins l’impact ponctuel 
d’un aménagement est perceptible. 
Cependant, c’est bien dans ces 
secteurs que la consommation de 
foncier agricole est proportionnellement 
la plus importante.

Source Agreste 2010

90 000 hectares agricoles grignotés en 10 ans
De 2006 à 2009, les sols 
artificialisés ont continué à 
s’étendre en Rhône-Alpes de 6 
000 hectares par an en moyenne 
(5 000 ha sur la décennie 
précédente). Cette extension, 
comme partout en France, est 
liée à l’activité humaine pour des 
besoins d’habitat, de services, de 
loisirs, de transport qui entraînent 
une augmentation des surfaces 
bâties (+ 1 200 ha/an), revêtues 
ou stabilisées (+ 2 400 ha /an), 
artificielles nues ou enherbées 
(+2400 ha /an). La progression 

des sols artificialisés et des sols nus naturels se fait principalement au détriment des sols 
agricoles qui régressent de 6000 ha par an (4 000 pour les surfaces toujours en herbe et 
2 000 pour les surfaces cultivées). 
Sur la période 2000-2010, ce ne sont pas moins de 90 000 ha qui ont disparu de l’agriculture 
pour l’urbanisation et les infrastructures de communication. Ce sont les départements de 
la Drôme, de l’Ardèche, de la Haute Savoie et du Rhône qui ont connu les plus fortes 
baisses. Avec l’arrivée programmée de 1,4 millions de nouveaux habitants d’ici 2040 
(selon l’INSEE), la tendance n’est pas prête de s’inverser et la planification s’avère plus 
que nécessaire. ■
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Sources du dossier : Agreste sur enquêtes Teruti (analyse 
statistique) et RGA 2010 (déclaratif), ces deux sources 
d’informations peuvent conduire à quelques écarts dans 
les surfaces perdues par l’agriculture.
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Sjoerd Wartena, venu d’Amsterdam en 1973, a exercé pendant 
40 ans le métier d’éleveur de chèvre à Vachères en Quint dans 
la Drôme. Devant un marché du foncier déconnecté de la valeur 
agricole et les diffcultés des porteurs de projet en agriculture pour 
trouver des terres, il a œuvré pour créer Terre de liens en 2003. 
L’association Terre de liens vise à développer des activités rurales 
écologiquement responsables et socialement solidaires par le 
biais d’acquisitions collectives de foncier et de bâti. En partenariat 
avec la NEF, l’association Terre de Liens a créé en 2006 un outil 
de finance solidaire : la foncière Terre de Liens. Pour encourager 
le développement de l’agriculture en France, la foncière a lancé 
en 2007 un premier appel 
public à l’épargne pour aider 

des agriculteurs à s’installer en levant le poids de 
l’acquisition du foncier. Terre de liens aujourd’hui, 
c’est 7000 actionnaires, 25 millions d’euros collectés 
auprès des citoyens, 100 fermes acquises. Terre de 
Liens accompagne des projets d’installation et des 
projets de transmission, propose des formations 
et a mis en place 4 fermes avec une couveuse 
d’entreprise. Le mouvement Terre de Liens interpelle 
la société civile et les acteurs politiques pour replacer 
l’aménagement des territoires au coeur des enjeux de 
société. Ainsi, vingt Régions françaises soutiennent 
les actions de Terre de Liens et un vrai partenariat se 
met en place avec les collectivités territoriales. C’est 
une goutte d’eau par rapport aux 200 fermes perdues 
chaque semaine en France mais l’important, c’est la 
dynamique créée !  ■

DOSSIER Le foncier agricole

TERRE DE LIENS 
L’épargne solidaire au service du foncier agricole

Le recensement agricole 2010 fait état de 
la disparition de 18 000 fermes sur la région 
Rhône-Alpes en 10 ans. Outre les 90 000 
hectares perdus pour l’agriculture, le foncier 
libéré a ainsi profité à l’agrandissement 
des fermes existantes : la superficie 
moyenne des fermes est ainsi passée de 
27 à 37 hectares en moyenne en 10 ans 
en Rhône-Alpes. C’est dans l’Ain et les 
Savoies que les tailles d’exploitation ont 
progressé le plus (+ 50 %), dans les autres 
départements, l’augmentation moyenne 
varie de 23 % (Drôme) à 36 % (Loire). La 
baisse des surfaces dédiées au foncier et 
l’agrandissement des exploitations a rendu 
au fil des ans de plus en plus difficile l’accès 
à de nouveaux entrants en agriculture. 
Or 40 % des candidats à l’installation ne 
proviennent pas du milieu agricole et n’ont 
donc pas à disposition de terres, premier 
outil pour être agriculteur. ■

Des fermes toujours plus 
grandes

Le prix du foncier 
davantage lié à 
l’attractivité du territoire 
qu’à la valeur agronomique
Les concurrences pour la maîtrise et 
l’usage du foncier se traduisent par une 
augmentation du coût : l’évolution de 
la valeur vénale des terres agricoles a 
ainsi tendance à suivre celle des terrains 
constructibles aux alentours suite à 
certaines formes de spéculation. 
Parmi les secteurs où le foncier agricole 
est le plus cher, se trouvent les principaux 
centres urbains de la région et les zones 
de forte attractivité touristique (montagnes, 
Sud Drôme-Ardèche). A contrario, les 
grands secteurs agricoles : Loire, Nord 
de l’Ain, Plaine de la Bièvre… bénéficient 
de niveaux de prix relativement bas. Ce 
constat mérite cependant d’être nuancé 
par le type d’agriculture pratiquée dans 
l’un ou l’autre de ces territoires. Ainsi, la 
possibilité de pratiquer une agriculture 
à forte valeur ajoutée – comme le 
maraîchage – avec l’organisation de 
circuits de distribution courts à proximité 
immédiate des principaux bassins de vie, 
engendre un renchérissement des prix du 
foncier. ■

Pierre Gallet, éleveur et paysan boulanger bio à Challes les eaux sur une ferme en 
indivision avec ses frères et sœur de 20 hectares, a souhaité à 52 ans se reconvertir 
dans le domaine de la prestation en traction animale. Mais comment transmettre son 
exploitation sans la diviser, surtout quand on est à 6 kilomètres du centre de Chambéry ? 
Après l’étude de diverses solutions, c’est la transmission à la Foncière Terre de 
liens qui a été choisie. Chacun des quatre frères et sœurs est devenu actionnaire 
de la Foncière et pourra vendre ses actions en cas de besoin. La ferme acquise par 
la Foncière Terre de liens est louée à Pierre depuis juillet 2010 qui accueille Brice 
Letissier en stage reprise.
Issu des Ardennes et du milieu paramédical, Brice était en reconversion professionnelle 
pour un retour à la terre, pour produire de l’alimentation humaine. Installé à Chambéry 
pour raisons personnelles, après diverses formations et un stage effectué à la ferme 
des Baraques, de fil en aiguille, une reprise de la ferme de Pierre a été envisagée. Au 
1er janvier 2012, il aura repris 12 hectares (8.5 appartenant à la Foncière Terres de 
liens et 4 à une vingtaine de propriétaires), au passage 8 hectares auront été grignotés 
indirectement par l’urbanisation. Diverses cultures sont d’ores et déjà cultivées pour 
approvisionner moulin à céréales et moulin à huile, en traction animale bovine et 
équine : blés panifiables, petit épeautre, seigle, sarrasin, maïs, tournesol, colza, 
carthame, pains et huiles étant commercialisés directement aux consommateurs via 
des AMAP et des magasins de producteurs. ■

Témoignage 
Céder son exploitation tout en permettant une installation

Sjoerd Wartena, 
fondateur de Terres de liens
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DOSSIER

Des paysans bio solidaires
De nombreux candidats au maraîchage bio ne recherchent que quelques hectares 
de terre. Pour des fermes de taille conséquente, il n’est pas trop risqué de céder à un 
candidat quelques hectares. De nombreux exemples existent en Rhône-Alpes, c’est 
par exemple ce qui s’est passé il y a trois ans à la ferme du Milon à Chaponost près 
de Lyon. Alain Martinière élève des bovins limousins, des brebis et des porcs sur une 
exploitation de 140 hectares toute en herbe et commercialise toute la viande en ventes 
directes (marchés, point de vente à la ferme, collectivités…). Lors d’une rencontre dans 
le cadre du réseau des fermes pédagogiques avec Florent Grillet, jeune agriculteur à 
la recherche de foncier pour produire des légumes biologiques, Alain a proposé de 
lui céder 1.8 hectares, ce que le propriétaire des terres en location a accepté. C’est 
ainsi que Florent a pu s’installer puis s’agrandir avec les terres d’un voisin cédant. Il 
commercialise aujourd’hui ses légumes localement dans divers circuits courts dont le 
point de vente de la ferme du Milon.  ■

Accueil de trois 
maraîchers par le 
Pays de Romans
Devant les problèmes d’accès au foncier des 
installations hors cadre familial, les élus du 
Pays de Romans ont choisi de dédier des 
terres situées en bordure du lycée horticole de 
Romans, initialement prévues pour un projet de 
fleurs coupées, à une pépinière d’exploitations 
maraîchères biologiques. Le terrain de 6 
hectares peut accueillir 2/3 projets avec un 
contrat de trois ans. Les parcelles sont proches 
d’un espace de stockage commun, où pourra 
être construit un hangar. Les terres seront 
mises à disposition par bail précaire avec la 
SAFER sur 3 ans, avec possibilité de prolonger 
le bail 2 fois un an et de permettre d’acquérir 
le terrain au bout de 5 ans si l’agriculteur le 
souhaite. Cette pépinière a pour but de tester les 
capacités techniques des porteurs de projets. 
Un appel à projet est lancé par la communauté 
d’agglomération jusqu’au 17 février 2012 pour 
un démarrage de l’activité en Mai 2012. ■

■  Contacts : Pays de Romans 
Tél. 04 75 70 87 50 ou Romans Bourg-de-
Péage Expansion Tél. 04 75 70 87 52

La Région Rhône-Alpes se positionne en 
chef d’orchestre

Bien que ne disposant pas de compétences réglementaires en matière de maîtrise 
foncière, mais considérant que le foncier est devenu le levier essentiel de l’aménagement 
durable du territoire, la Région Rhône-Alpes a mis en place une délégation à la politique 
foncière pilotée par le Conseiller Régional Gérard Leras. Dans une délibération votée en 
octobre dernier, la Région s’est fixée quatre objectifs en terme de foncier :

Préserver les espaces naturels et agricoles, et contribuer à l’augmentation du 
nombre d’exploitations,
Arrêter l’étalement urbain et renfocer les centralités urbaines
Combattre le déficit de logements et répondre aux besoins de tous les 
habitants
Rééquilibrer les usages du sol en secteurs de montagne en mettant en œuvre 
de nouveaux modèles économiques de développement.

Pour concrétiser sa politique foncière, des moyens humains et des moyens financiers 
sont mis en place, pour soutenir les établissements publics fonciers (EPF), les 
intercommunalités et renforcer l’implication de la Région dans les documents d’urbanisme 
(shémas de cohérence territoriale, plans locaux d’urbanisme, parcs naturels régionaux…). 
Une convention avec la SAFER fixe de nouveaux objectifs : établir des diagnostics fonciers 
pour les PSADER, appuyer les installations, expertiser les projets innovants, soutenir le 
développement de productions alimentaires solidaires…
Ces EPF sont chargés d’acheter du foncier pour les projets des collectivités ou 
d’aménagements du territoire par exemple. « Nous allons mettre des conditionnalités aux 
EPF pour qu’ils se servent au mieux des budgets mis à leur disposition » indique Gérard 
Leras. « Nous allons privilégier les projets d’installations agri-rurales ou agricoles, la mise 
en valeur des espaces forestiers ou la préservation de l’environnement. Notre but est 
de travailler par exemple à la densification des zones à proximité des gares, car chaque 
mètre carré gagné en ville permet d’économiser des mètres carrés en zone rurale ». ■

1.

2.
3.

4.
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DOSSIER

Syndicat mixte des 
monts d’or : 
Priorité aux installations 

Grâce à l’action conjointe du conseil 
général du Rhône, du Grand Lyon et 
des commune des Monts d’Or, réunis au 
sein du syndicat mixte des Monts d’Or, 
une première ferme intercommunale a 
été créée en 2008 :  il s’agit d’un élevage 
de chèvre, les terres ont été mises à 
disposition par la commune de Limonest 
et une fromagerie a été construite et 
mise à disposition du chevrier qui vend 
ses fromages sur le marché de Limonest 
et à une AMAP.
En 2011, c’est une deuxième exploitation 
qui est créée à Curis au Mont d’Or 
avec l’apport de terres par le syndicat 
mixte (3.5 ha) et des agriculteurs bio 
(2 ha), l’acquisition (175 000 €) et 
l’aménagement d’un batiment agricole 
avec création d’un point de raccordement 
au réseau d’assainissement (60 000 
€) par le syndicat mixte,  ainsi que la 
location d’une maison d’habitation aux 
trois maraîchers, Marion, Camille et 
François du GAEC Le Boule d’Or.  La 
réutilisation d’un bâtiment existant 
a permis de contribuer à la non 
artificialisation des terres agricoles en 
évitant la construction d’un nouveau 
bâti. Les légumes sont commercialisés 
à 4 AMAP, au marché de Neuville et à 
la ferme le samedi matin. « Maintenir 
une agriculture pérurbaine nécessite 
de trouver terres agricoles, batiments 
agricoles et logement pour les payans, 
ce qui est parfois difficile à conjuguer, 
cela nécessite aussi une adaptation 
des paysans à leur environnement 
plutôt citadin, pas toujours adapté aux 
odeurs ou aux insectes » explique Yvon 
Leprince, directeur du syndicat mixte. ■

Le foncier agricole

Dans le Rhône, l’extension de la croissance urbaine, qui s’étend parfois très loin des centres-
villes, consomme de manière irréversible des espaces naturels et des terres agricoles. 
En moyenne, ce sont 1 000 hectares qui disparaissent chaque année dans le Rhône... 
Soucieux de maintenir des espaces agricoles et naturels en zone périurbaine, et volontaire 
pour lutter contre la menace qui pèse sur la pérennité de l’activité agricole, le Département 
du Rhône a engagé une politique départementale de protection des espaces agricoles et 
naturels périurbains (PENAP) dès 2005, de façon à mettre en oeuvre les compétences que 
la loi relative au Développement des Territoires Ruraux  lui a attribué. Cette politique PENAP 
vise à préserver les ressources environnementales et maintenir une agriculture périurbaine 
viable en privilégiant la recherche de complémentarité entre une activité économique 
agricole et les besoins de la population du département (alimentaire, environnement de 
qualité, loisirs nature de proximité…). L’analyse du phénomène de périurbanisation à 
l’échelle du Rhône a identifié le territoire du SCoT de l’agglomération lyonnaise comme 
particulièrement sensible (activité agricole en voie de fragilisation, espaces naturels et 
paysages menacés). Le projet a été défini dans un cadre concerté avec les acteurs locaux : 
collectivités territoriales, profession agricole, acteurs de l’environnement et services de l’Etat. 
Les acteurs ont défini collectivement les secteurs dont la vocation agricole et naturelle doit 
être préservée à long terme 
(20/30 ans) et le programme 
d’actions à décliner dans la 
durée.  En conclusion, le 
résultat final des projets de 
périmètres PENAP couvre 
14 000 hectares recoupant 
37 % de l’armature verte du 
SCoT de l’agglomération 
lyonnaise et répartis entre 
53 communes parmi les 72 
du territoire. ■

PENAP, ou une politique départementale de protection 
des espaces agricoles et naturels périurbains

SAFER 
Au cours de l’année 2010, les rétrocessions de la SAFER ont permis 84 installations sur 
637 ha, dont 49 hors cadre familial et 12 installations en agriculture biologique. Les 178 
ha rétrocédées aux installations en AB, soit 28 % des surfaces dédiées à l’installation, 
rejoignent le pourcentage de 30 % d’installations en bio en moyenne. ■

2009 2010

Nombre Surface Valeur Nombre Surface Valeur

Activité globale rétrocessions 910 4 429 ha 88 740 k€ 833 4 488 ha 102 403 k€

Installation totale 108 952 ha 19 231 k€ 84 637 ha 16 986 k€

Dont hors cadre familial 69 49

Agriculture biologique

Installation 19 150 ha 5 794 k€ 12 178 ha 4 292 k€

Agrandissement 23 135 ha 3 118 k€ 14 149 ha 2 645 k€

Remaniement parcellaire 6 1 ha 12 k€ 3 9 ha 32 k€

Pour en savoir plus sur ce dossier : 
www.territoires.rhonealpes.fr - www.cerfra.org
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En 2010, la ferme expérimentale d’Etoile-sur-
Rhône s’agrandit, grâce à l’acquisition de 20 ha 
par le Conseil général de la Drôme. Destinées 
à accueillir la plateforme des techniques 
alternatives et biologiques (TAB), ces surfaces 
sont dédiées au développement et à la promotion 
de systèmes de cultures durables biologiques et 
autonomes en intrants. Au carrefour de plusieurs 
filières, la plateforme affiche de grandes 
ambitions :

mettre en place des essais systèmes* en 
priorité, les évaluer de façon pluriannuelle,
mener 75 % des essais en agriculture 
biologique,
travailler sur des thématiques transversales 
comme le développement de la biodiversité. 
dans les agrosystèmes, le maintien de la 
fertilité des sols,
faire de la TAB un territoire cohérent et co-
géré, et explorer la complémentarité des 
espèces à l’échelle de la parcelle et à l’échelle 
du territoire.

Quatre types de systèmes de cultures devront 
ainsi voir le jour sur la plateforme TAB : 
1. Des rotations pluriannuelles diversifiées 
(grandes cultures, semences, cultures légumières 
et PPAM), avec un objectif de maîtrise des bio-
agresseurs, de la fertilisation et de l’irrigation.
2. Des systèmes pérennes (pêchers, thym, 
abricotiers), combinant des techniques 
innovantes pour la maîtrise et la résistance aux 
bio-agresseurs.
3. Des systèmes multi-espèces, associant arbres 

•

•

•

•

fruitiers, arbres forestiers et cultures assolées 
pour une meilleure productivité à l’hectare et une 
lutte biologique renforcée.
La plateforme TAB bénéficie d’un engagement 
fort de nombreux partenaires, dont les instituts 
techniques tels qu’Arvalis, l’ITAB et le Ctifl, du 
GRAB, de l’INRA, de la LPO, du Conseil général 
de la Drôme, de la Chambre d’agriculture de la 
Drôme et du pôle semence de la ferme d’Etoile. 
Ils participent activement aux cinq groupes de 
travail mis en place dès septembre 2011 pour 
concevoir et évaluer les systèmes de cultures 
innovants et l’aménagement de la plate-forme.
Une réflexion est en cours pour mieux impliquer, 
lors de la conception des systèmes, les acteurs 
de l’amont et de l’aval engagés dans l’agriculture 
biologique. Un comité scientifique spécifique à la 
TAB devrait voir le jour en 2012, tandis que les 
premières cultures seront implantées en mars 
2012. ■
■ Pour plus d’info : contactez Laurie Castel, chargée 
de la coordination du projet au 04 75 60 66 25 ou 
lcastel@drome.chambagri.fr

* Chaque syst¯me de culture se d®ýnit par la nature 
des cultures, leur ordre de succession et l’ensemble 
des itinéraires techniques appliqués à ces différentes 
cultures. 
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LA PAROLE AUX CHAMBRES D’AGRICULTURE DE RHONE-ALPES

Le réseau Corabio sous un même drapeau
Afin  de répondre à un objectif commun d’harmonisation de  son identité 
visuelle et de rendre les organisations qui le composent plus visibles 
et reconnaissables, le réseau Corabio se dote en 2012 d’une nouvelle 
charte graphique avec des logos communs. Les structures régionale 
(Corabio), départementales (Agri Bio Ardèche, Agribiodrôme) et multi-

départementales (ADABio, ARDAB)  qui composent le réseau Corabio unissent ainsi 
leur image, reflet de valeurs et actions 
communes pour le développement de 
l’agriculture biologique en Rhône-Alpes. 

La plateforme TAB : vers des systèmes de cultures 
biologiques et innovants

Les transformateurs comme les producteurs 
engagés en bio, par souci de cohérence, 
souhaitent utiliser des produits et process de 
nettoyage respectueux de l’environnement et 
de la santé. C’est pourquoi Bioconvergence 
Rhône-Alpes s’est associé au Ceii Alimentec 
de Bourg-en-Bresse pour l’organisation 
d’un colloque sur le nettoyage le 4 octobre 
dernier.
Si le cahier des charges bio émet des 
restrictions sur les produits pouvant être 
utilisés pour les installations agricoles, 
il est très souple pour l’agro-alimentaire. 
Ceci incite peu le secteur des produits 
écologiques de détergence et de désinfection 
à se structurer. Les premières gammes 
écologiques adaptées à l’agro-alimentaire 
commencent juste à se développer alors que 
de nombreux produits efficaces existent déjà 
pour l’usage grand public ou des collectivités. 
Des techniques écologiques, par exemple 
avec de la vapeur sèche, ont cependant 
pu faire l’objet de démonstrations lors du 
colloque.

Produire bio, 
nettoyer écologique 

Tendances 
au Salon NatExpo
Le Salon NATEXPO, organisé par la 
Fédération Française de Diététique tous 
les 2 ans à Paris est le principal salon 
professionnel français des filières bio. 
La dernière édition du 15 au 17 octobre 
2011, avec une fréquentation en hausse 
de 11,6 % par rapport à 2009, a montré 
que le marché alimentaire et cosmétique 
bio s’étoffe avec des gammes de produits 
de plus en plus larges et de nombreuses 
innovations marketing. Deux tendances 
opposées s’observent : d’un côté le 
retour à la cuisine, au gourmand, au fait 
maison, au terroir et au local, et de l’autre 
des tendances sur les snacking qui se 
confirment. Cet élargissement de gamme 
montre un engouement pour consommer 
bio à de multiples occasions, à l’extérieur, 
à la maison, entre amis. 

Exemple d’association d’arbres fruitiers de haut jet et de cultures 
intercalaires (6 ans de rotation, année de production fourragère). 
Crédit photo ITAB 



■ Millésime Bio | du 23 au 25 janvier à Montpellier (34)
■ Biofach | du 15 au 18 février  à  Nuremberg (Allemagne)
■ Primevère | du 24 au 26 février à Lyon Eurexpo (69)
■ Semaine pour les alternatives aux pesticides | du 20 au 30 mars en Rhône-Alpes 
et dans toute la France
■ Assemblée générale de Corabio | le 5 avril (lieu à déterminer)

!  AGENDA de JANVIER à AVRIL 2012

13 %

 A SUIVRE | 58
Nous vous donnons rendez-vous en 
avril 2012 pour le prochain numéro 
d’Alternatives Bio dont le dossier sera 
consacré aux « 20 propositions pour 
20 % de bio en 2020 ». Vous pouvez 
nous faire part de vos informations à 
ce sujet à : 
contact@corabio.org

VU POUR VOUS

LES CHIFFRES

NOTA BENE

8

C’est le taux de croissance entre fin 
2010 et fin 2011 du nombre d’exploi-
tations agricoles bio ou en conver-
sion en Rhône-Alpes, soit 300 nou-
velles exploitations en un an. 
Cette évolution correspond à des 
installations, notamment en maraî-
chage, et surtout à des conversions 
d’exploitations conventionnelles.

QUOI DE NEUF ?  
La Miecyclette : du pain bio livré à vélo
Pour aller jusqu’au bout de la démarche environnementale, La Mie Cyclette a imaginé de livrer le pain 
biologique en vélo-triporteur à assistance électrique auprès de restaurants, magasins biologiques, 
groupements d’achats de particuliers, et collectivités. Depuis janvier 2011, 3 coopérateurs travaillent 
activement sur ce projet : rencontre des financeurs (le projet est accompagné par la NEF), 
réaménagement d’un local dans le 8ème arrondissement de Lyon, acquisition d’un four à bois en 
octobre dernier… Le début des livraisons à vélo est prévu en février/mars 2012 avec un fournil 
et un magasin ouvert en fin de journée dans le 8ème arrondissement. Le pain sera préparé de 
manière artisanale : levain naturel, pétrissage à la main et cuisson au four à bois. Afin de garantir 
l’ensemble de leur démarche, ils seront labélisés Nature & Progrès et Agriculture Biologique (AB) 
prochainement.

Ce projet a été lancé et soutenu par l’association District 
Solidaire. Ils se sont créés en SCOP (Société Coopérative et 
Participative : statut juridique permettant aux salariés-associés 
d’être engagés dans la vie démocratique de leur entreprise et 
de r®partir de mani¯re juste les b®n®ýces).

■  La Mie Cyclette : www.lamiecyclette.fr - contact@lamiecyclette.fr

A LA PAGE
LE BIO : 
Qu’y a t-il (vraiment) dans votre 
assiette ? 
Cet ouvrage cosigné par deux enseignants chercheurs à l’ISARA 
Lyon, revient sur des idées reçues sur le bio fréquemment relayées 
par les médias : « le bio c’est trop cher », « le bio ne peut pas nourrir 
le monde », « les aliments bio ont un drôle de goût ». Cet ouvrage 
constitue une bonne vulgarisation sans parti pris sur l’état des 
connaissances scientifiques, de la réglementation et du marché des 
produits biologiques. Si l’analyse des limites de l’agriculture biologique s’avère souvent pertinente, 
on regrette une analyse incomplète sur des sujets comme la présence de mycotoxines (démontrée 
non supérieure dans les produits bio) ou sur la contamination Escherichia coli mi 2011.

■  Le bio : quôy a t-il (vraiment) dans votre assiette ? de Michel Guglielmi et Christophe David  
Editions Le Cavalier Bleu - 154 pages - 18 €

Séances de dégustation organisées 
par Corabio et Bioconvergence au 
salon Vivez Nature à Lyon du 18 au 21 
novembre dernier. 7 producteurs et 6 
entreprises bio rhônalpins ont ainsi pu 
faire découvrir leurs produits dans un 
espace dédié aux visiteurs du salon.

Faites un geste pour l’environnement, 
demandez Alternatives Bio par mail à : 

www.corabio.org
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Abonnement gratuit à la 
newsletter mensuelle 

du réseau Corabio sur : 
www.corabio.org


